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Mardi, 23 juin 2020 17h00

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

PROCÉDURES ÉLECTRONIQUES EN MATIÈRE D’IMPÔT: LA CER-N

PROPOSE L'ENTRÉE EN MATIÈRE

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 24.06.2020

La commission propose à une large majorité d'entrer en matière sur le pro-
jet du Conseil fédéral visant à créer les conditions juridiques requises pour
digitaliser les procédures en matière d'impôts. Elle émet toutefois des pré-
occupations quant à la protection des données.

Par 16 voix contre 7 et sans abstention, la commission propose d'entrer en matière sur le projet

du Conseil fédéral 20.051 . Le but du projet, qui propose des modifications de neuf lois diffé-

rentes, est de créer les bases légales pour que l’Administration fédérale des contributions (AFC)
et les fiscs cantonaux puissent envoyer et recevoir en ligne toutes les données qu’ils traitent.
Pour la majorité de la commission, cette avancée en matière de digitalisation est indispensable et
permettra des gains importants d’efficacité. La protection des données et l'authentification de la
signature ont par contre suscité d'importantes préoccupations au sein de la commission. Par
ailleurs, la possibilité d’introduire une procédure électronique obligatoire, p. ex. en matière de
TVA, devrait encore être regardée plus attentivement et discutée dans le cadre de la discussion
par article. Quant à la minorité, elle propose de ne pas entrer en matière sur le projet en raison
des risques potentiels d'abus et de cyberattaques.
La discussion par article aura lieu lors de la séance des 17-18 août.

2. LOI SUR LES TRAVAILLEURS DÉTACHÉS : MESURES POUR LUTTER CONTRE

LES ABUS SALARIAUX

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20200051
https://www.parlament.ch/fr
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La CER-N s’est ralliée à l’avis de son homologue du Conseil des États et a décidé, par 14 voix

contre 11, de donner suite à une initiative déposée par le canton du Tessin ( 18.326 ) visant à

ce que toutes les entreprises soient légalement tenues d’informer les employés des abus relevés
lors des contrôles opérés dans les secteurs soumis à des contrats-types de travail fixant des sa-
laires minimaux. Compte tenu de la forte pression à laquelle le marché du travail tessinois conti-
nue d’être soumis, la commission considère qu’il est nécessaire d’agir en la matière. Elle est
d’avis qu’il est important de soutenir le canton du Tessin, dont le gouvernement partage égale-
ment les préoccupations à l’origine de l’initiative. La CER-E dispose maintenant de deux ans pour
élaborer un projet d’acte.

3. PAS DE MODIFICATION DE LA LOI SUR LA SURVEILLANCE DES MARCHÉS

FINANCIERS

L‘initiative parlementaire 17.454 , déposée par l’ancienne conseillère nationale Roberta Panta-

ni, vise à ce que la FINMA soit tenue de toujours prendre la décision la plus favorable à la compé-
titivité de la place financière suisse et de respecter un délai donné pour répondre aux demandes
qui lui sont adressées. En 2018, la CER-N avait donné suite à l’initiative ; son homologue du
Conseil des États ne s’était toutefois pas ralliée à cette décision. C’est pourquoi la commission
s’est repenchée sur cet objet. Le Conseil fédéral ayant entre-temps adopté l’ordonnance relative
à la loi sur la surveillance des marchés financiers, qui est entrée en vigueur au 1er février 2020, la
majorité de la commission estime que l’objectif visé par l’initiative est désormais obsolète. La
commission a donc décidé, par 17 voix contre 6 et 1 abstention, de proposer à son conseil de ne
pas donner suite à l’initiative.

4. IMPOSITION DES GÉANTS D'INTERNET

La commission propose, par 16 voix contre 8 et 1 abstention, de ne pas donner suite à l’initiative

parlementaire 19.424 . Celle-ci demande d'instaurer une taxation du chiffre d'affaires réalisé

par des entreprises en Suisse, lorsque les bénéfices de ces entreprises n'y sont pas imposés. Elle
vise en particulier les grandes entreprises actives dans les technologies. La majorité de la com-
mission justifie son refus par le fait que la Constitution helvétique prévoit de taxer le bénéfice et
non le chiffre d'affaires. Elle estime par ailleurs qu'au vu des discussions internationales en cours
sur la taxation des géants d'internet, une décision unilatérale de la Suisse pénaliserait son attrac-
tivité fiscale. La minorité de la commission estime quant à elle que le fait que ces grandes entre-
prises ne paient pas d'impôt entraine une distorsion de concurrence indéfendable face au tissu
économique local.

5. IMPÔT ANTICIPÉ: PROCÉDURE DE DÉCLARATION

Par 18 voix contre 3 et 4 abstentions, la commission propose de ne pas donner suite à l'initiative

parlementaire 19.428 . Celle-ci demande une extension du champ d'application de la procé-

dure de déclaration remplaçant le paiement de l'impôt anticipé, ainsi qu'une généralisation du
système de déclaration volontaire à tous les revenus de capitaux mobiliers. La majorité de la com-

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20180326
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20170454
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20190424
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20190428


24.06.20 10(50Procédures électroniques en matière dʼimpôt: la CER-N propose l'entrée en matière

Page 3 sur 4https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-wak-n-2020-06-23.aspx?lang=1036

mission relève qu'une révision de la loi sur l'impôt anticipé, qui prévoit le passage du système du
débiteur à celui de l'agent payeur, est actuellement en cours. Elle estime ainsi que les préoccupa-
tions soulevées par l'initiative pourront être examinées lors de la discussion sur le projet que pré-
sentera le Conseil fédéral à l'issue de la procédure de consultation.

6. AUTRES DÉCISIONS

Par 12 voix contre 10 et 1 abstention, la commission a décidé de proposer à son conseil de ne pas

donner suite à deux initiatives, déposées respectivement par les cantons de Bâle-Ville ( 18.301

) et de Genève ( 18.302 ), visant toutes deux un changement de système en matière d’imposi-

tion de la propriété du logement. Une grande partie des membres de la commission est certes fa-
vorable à la suppression de l’imposition de la valeur locative. Un projet de la Commission de

l’économie et des redevances du Conseil des États ( 17.400 ) abordant déjà cette thématique,

la majorité de la commission estime cependant qu’il ne serait pas opportun de commencer paral-
lèlement de nouveaux travaux à ce sujet. La minorité souhaite en revanche montrer l’importance
qu’elle attache à cette question et propose donc de donner suite aux deux initiatives.
La majorité de la commission a appris non sans inquiétude que le Conseil fédéral avait abrogé ou
entendait abroger prématurément l’allocation pour perte de gain destinée aux indépendants ainsi
que d’autres mesures visant à éviter le chômage et les faillites d’entreprises. C’est pourquoi elle a
décidé d’adresser une lettre au Conseil fédéral, le priant de maintenir, aussi longtemps que cer-
tains secteurs continueront à subir des restrictions économiques en raison des mesures de protec-
tion ordonnées par le Conseil fédéral, les mesures en question prévues par l’ordonnance sur les
pertes de gain Covid-19 (droit à l’allocation pour les indépendants concernés directement ou indi-
rectement) et par l’ordonnance Covid-19 assurance-chômage (droit à l’indemnité en cas de réduc-
tion de l’horaire de travail pour les personnes qui occupent une position assimilable à celle d’un
employeur ou qui collaborent dans l’entreprise du conjoint ou du partenaire enregistré, les ap-
prentis, les employés ayant un contrat de durée déterminée et les employés travaillant sur appel).

La CER-N s’est penchée une première fois sur l’initiative 20.436  « Instauration d’une déléga-

tion parlementaire permanente auprès de l’OCDE », déposée par son homologue du Conseil des
États. Elle a décidé de solliciter l’avis de la Commission de politique extérieure de son conseil
avant de se prononcer à ce sujet.

Les Chambres fédérales ont donné leur feu vert à une motion, déposée par la CER-E ( 19.3415

), visant à inscrire les tâches du Haras national suisse dans une ordonnance. Le Conseil fédéral
mettant déjà en œuvre cet objectif dans le cadre de la Politique agricole à partir de 2022, le

conseiller national Olivier Feller a retiré son initiative 17.461  « Mentionner dans la loi les

tâches du Haras national suisse ».

La commission a siégé les 22 et 23 juin 2020 à Berne sous la présidence du conseiller national
Christian Lüscher (PLR, GE) et, pour partie, en présence du conseiller fédéral Ueli Maurer.

CER-N Commissions de l'économie et

AUTEUR !

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20180301
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20180302
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20170400
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20200436
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20193415
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20170461
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